
 

                                                                                                                                               

  LIGUE SPORT ADAPTE DU CENTRE-VAL DE LOIRE   
 

Maison Départementale et Régionale des Sports   
1240, rue de la Bergeresse  45160 OLIVET   

Tél fixe : 02 38 76 27 88     Tél port : 06 16 57 08 20 
Courriel : liguecentresportadapte@gmail.com  

Site internet : http://www.sportadaptecentre.fr 

 
Procès-verbal du Comité Directeur de la Ligue Sport Adapté du Centre-Val  

de Loire 
Mercredi 05 juillet 2023 à 19h00 salle Marcel CERDAN 

à la Maison des Sports 1240 Rue de la Bergeresse  
45160 OLIVET  

 
 

Présents : Stéphane LAVERGNE (Président de la Ligue), Arnaud HUILLERY (Vice-président), Anne Marie 

CABOS (Trésorière), Jean Pierre KERGASTEL (Trésorier Adjoint), Gino ZITO (Secrétaire général)  

 

Invités : Maxime CAMUS (Directeur), Perrine PIGUET (CTF), Claire MASLANKA (CTF), Charlotte 

BORNAND (CTF), Dany LE GALL, Charazed RENARD 

 

Excusée : Colette MACHARD/SEVESTRE (Vice-présidente déléguée), Philippe COM (CTN) 

 

Le Président de la Ligue Stéphane LAVERGNE ouvre la séance à 19h10 

  

 Approbation du comité directeur du 12 avril 2023 

Le procès-verbal du Comité Directeur est approuvé à la majorité des membres présents. 

 

 Point financier  

Anne Marie CABOS (Trésorière) nous fait part des derniers mouvements bancaires au 12 avril 2023 

-Compte Courant Crédit Agricole   7544.55 € 

-Livret A associatif     66 053.48€ 

-Compte sur Livret ouvert le 12/03/2022   19 109.36€ 

-Caisse            90.26€ 

-Parts sociales au crédit Agricole        100.00€  

 

- Montant total au 5 juillet 2023  92 897.65 € 

Il est effectué un point concernant les subventions par Maxime CAMUS  

AQSA par l’intermédiaire de la ligue AURA 

3220.00€ 

875.55€ 



 

                                                                                                                                               

1013.80€ 

BPJEPS APT du CREPS Centre Val de Loire de Bourges 639.38€ 

Séjour sportif du GEDHIF 2182€ 

FDVA 5000€ qui n’est pas viré pour le moment et concernant les territoires carencés. 

Les deux comptes des pôles cyclisme et basket sont clos. Désormais, la ligue n’est plus en charge de 

ces deux comptes. 

Un courrier sera adressé à la FFSA, concernant les frais de déplacements et l’achat de serviettes pour 

les Global Games d’un montant de 400€ environ  

A ce jour, il n’y a pas de retour des subventions ANS Emploi, ni ANS PSF. 

 

 Point licences 

Maxime CAMUS (Directeur) nous indique le nombre de licences 

Pour la saison : 1752 licences dont 106 licences à la journée et 1646 licences annuelles. 

En fin de saison 2022 le nombre de licences était de 1467 et de 571 licences à la journée (comptabilisé en 

majeure partie par le CDSA37).   

A ce jour il y a 54 clubs affiliés dont 2 sont en cours.  

 

 Point ETR 

Le jeudi 6 juillet se tiendra la dernière réunion ETR concernant le bilan de la saison. 

Maxime CAMUS possède les comptes rendus des bilans des différentes réunions  

Dans la saison 2022-2023 a été réalisé 3 réunions commissions sportives et 4 réunion ETR salariés. 

 

Stéphane LAVERGNE (Président de la Ligue) apporte des précisions concernant la communication des 

bilans des comptes rendus qui doivent être renvoyés aux membres du CODIR. Il précise s’il est référencé 

des besoins d’achats le CODIR doit approuver et valider. 

 

 Concernant la saison 2023- 2024, l’on s’oriente vers le même fonctionnement. Il est force de constater le 

manque de bénévoles dans certaines commissions.  

De plus, il est relevé l’absence continue du CTN Philippe COM qui a un rôle primordial à tenir dans la 

commission ETR. 

Ce qui émerge de l’ETR salarié : la thématique de la nutrition avec une formation pour la création de 

support en Facile A Lire et A Comprendre (FALC)   

Par la suite il est énuméré les commissions sportives avec les mêmes bénévoles. 

Para Tennis de Table  

Para Tennis de Table SAJ 

Para Tennis 

Para football à 7 

Para futsal  

Para football jeunes   



 

                                                                                                                                               

Para basket adultes 

Para judo 

Para Tir à l’arc 

Para cross  

Para pétanque 

Para athlétisme  

Dans l’ensemble 4 journées ont eu lieu concernant ces disciplines. 

 

La parole est donnée aux salariées concernant leurs ressentis : il en découle une découverte de 

l’organisation, une confiance instaurée afin de travailler sur des thèmes précis, des échanges sur les 

missions de chacune, et une réflexion sur les idées à développer. 

 Par ailleurs, le CODIR valide la candidature de la bénévole, Emma LAMAMY (Es ADAPEI 36) dans la 

commission basket. 

PERF 

5 journées d’organisées concernant le pôle régional Tennis de Table et le pôle régional Football  

 

Point séjours sportifs par Claire MASLANKA (CTF)  

Un séjour a eu lieu fin avril du 25 au 28 à CHOUZY sur CISSE (41) sur le thème de l'équitation avec des 

séances tous les après-midis et avec des activités matinales : Molkky, pétanque, parcours moteur, jeu du 

parachute, visite du château de Chambord.  

 Personnes présentes : 7 résidents venant des foyers du GEDHIF (18) et de la ville aux clercs (41) étaient 

présents. 
Le prochain séjour aura lieu du 24 au 27 octobre à Liniez sur le thème des sports américains, avec des séances 

les après-midis de flag football américain et des matinées sportives 

A la suite de ce bilan, il est abordé la stratégie et la méthodologie à réaliser et à mettre en œuvre, l’objectif 

étant de « Donner une image positive de la ligue auprès des prestataires » : 

Communiquer davantage avec les élus 

Solliciter un acompte au début et après la création du dossier 

Maximum 3 séjours dans la saison 

Etablir un budget prévisionnel et un compte de résultat par séjour 

Mise en œuvre d’une feuille de route avec fiche projet à construire en ETR cohésion (s’inspirer de ce qui 

existe déjà)  

Référencer les coordonnées des pharmacies et des hôpitaux les plus proches 

  

En conclusion du point ETR, Arnaud HUILLERY (Vice-président) précise la recherche de bénévoles afin de 

les faire rentrer dans des commissions sportives et d’orienter les recherches vers les établissements du 

médicosocial ou bien des clubs du milieu ordinaire. 

 

 

 



 

                                                                                                                                               

 Point Sport santé :  

Bilan saison 2022-2023, point sportif : 

- Intervention à Artenay avec 4 groupes donc 30 travailleurs qui ont participé aux séances contre 33 d'inscrits au 

départ, 3 ont arrêtés pour manque de certificat médical. Les interventions avaient lieu le lundi.  

 

- Intervention au sein d'APAJH 45, avec 3 établissements ; Meung sur Loire et Ingré les mardi en alternant les 

sites une semaine/2, 6 à 8 sportifs dans chaque groupe, 1 abandon en cours de saison pour manque de 

certificat. Olivet, le vendredi matin 1 semaine/2 avec 4 travailleurs. 

 

- Intervention à Saran au sein des 100 arpents tous les mercredis avec des séances de 45 minutes et avec 2 

groupes, 15 sportifs au total.  

 

Point financier :  

- Saran facture de 2124 € 

- Artenay facture de 4 815.04 € 

- APAJH 45 facture de 1 296 € 

Total de : 8 235.04 € 

. 

Projections pour 2023/2024 : 

- Normalement tous les établissements vont continuer le projet pour la saison prochaine : confirmation actuelle 

de l'APAJH 45 pour ces 3 sites, avec à olivet 2 nouveaux participants et avec possibilité de changeant du jour 

des interventions. 

Confirmation également d'Artenay en changeant mon jour d'intervention en le passant au jeudi. Point avec les 

100 arpents mardi 11 juillet prochain.  

 

- Devis réalisés pour la période de septembre à décembre 2023 

- Artenay : 3 248.96 € 

- APAJH 45 1 270.08 € 

- 100 arpents 1 080 € 

 
Il est suggéré d’annualiser la convention pour une meilleure lecture comptable : Un devis en deux temps de 

septembre à décembre et de janvier à juin 

 

 Point formation  

Maxime CAMUS (Directeur) nous explicite les formations AQSA qui se sont déroulées. 

2 AQSA Module1 : à Saint MAUR (36) en février qui a réuni 11 stagiaires 

  A Courville sur Eure en juillet qui a réuni 5 stagiaires 

Projection pour la saison 2023-2024 

4 AQSA Module1 à :  Mont Près Chambord (41) du 16 au 18 octobre 2023 

   Creps de Bourges (18) du 27 au 29 novembre 2023 

   Chambray les Tours (37) du 5 au 7 février 2024 

   Olivet (45) du 24 au 26 juin 2024 

 



 

                                                                                                                                               

3 AQSA Module 2 à : Sport de raquette  

   Fleury les Aubray Football  

Natation 

Perrine PIGUET (CTF), nous fait part de sa première participation à l’AQSA de Saint MAUR. Elle explique 

le contenu de la formation dispensée, elle est motivée pour la transmission des savoirs et des 

connaissances. Le travail s’est effectué en petit groupe avec une approche d’un public adulte. Les 

interactions ont été intéressantes. 

Il est posé la question du besoin de la présence d’un élu dans ces formations, les appuis à apporter, des 

témoignages du milieu ordinaire, des sportifs, le parcours de vie. Ces interrogations restent à approfondir 

 

Par ailleurs, Maxime CAMUS (Directeur) nous présente le dispositif Club inclusif suivi par le CPFS : 

L’objectif est de sensibiliser les clubs qui n’accueillent pas de public handicapé. Un cahier des charges est 

créé  

 Prévision de 3 journées découpées :  

- 1 journée CPSF 

- 1 journée FFSA 

- 1 journée Handisport  

4 projets sont programmés avant fin 2023 avec comme support les conseils départementaux du Loiret, de 

l’Eure et Loire et du Loir et cher avec la participation de 12 clubs maximum. Les sommes allouées sont de 

de 2000 € pour la Ligue, pour le Handisport et 1000€ pour les CDSA.  

 

Patrick BIDEAU CTN en charge de la formation à la FFSA est à l’initiative d’une VISIO concernant un 

dossier complexe qui doit être insufflé par les ligues. Il s’agit de l’OF(Organisme de Formation), chaque 

ligue doit intégrer dans son organisation ce dispositif afin de continuer à réaliser et à proposer des 

formations de type AQSA ou autres. 

 

Stéphane LAVERGNE (Président de la Ligue) interroge sur la pertinence du renouvellement de la 

commission mixte avec la présence d’un CTF à la fois. 

 

 Point CDSA 18  

Le bilan devait se réaliser début juillet et un report est effectué en septembre 2023 à la suite des 

sollicitations de Stéphane LAVERGNE (Président de la Ligue) au président du CDSA18, Jean CHAMBON 

La question se pose quant au renouvellement. Peu d’établissements sont dénombrés au cours des 

interventions de Perrine PIGUET (CTF). Il en résulte : 

- Un manque d’anticipation dans les dossiers d’inscription. 

- Un manque de participants avec des profils différents 

- Difficultés à travailler, manque de développement  

- Le véhicule n’est pas toujours mis à disposition 

- Une séance a été annulée suite aux Global Games de Vichy et de Bourges  



 

                                                                                                                                               

Pendant cette période de mise à disposition de mars à juin (7 séances), les activités proposées sont de 

l’athlétisme, Tchouckball et golf, de la pétanque, du biathlon 

 

Perrine PIGUET (CTF) nous donne son ressenti sur les activités réalisées les mercredis.  

Utilisation du véhicule du CDSA18 à disposition sauf pour 2 journées prévues sur Vierzon évitant des frais 

kilométriques pour la Ligue et le CDSA.  

 

Points positifs : 

- ces journées m'ont permises de garder un pied sur le terrain 

- la motivation des jeunes 

- le retour positif des jeunes et des éducateurs sur les journées 

- le matériel était préparé en amont 

- possession du matériel demandé pour les journées 

 

Points négatifs : 

- faible nombre de sportifs 

- les journées modifiées sur place : 1 séance annulée car l'établissement n'a pas pu se déplacer par 

manque de personnel sans information au préalable. 1 séance raccourcie à une demi-journée par 

manque de personnel l'après-midi (information en début de séance par l'établissement). 

- les âges des sportifs pas toujours respectés : Age de moins de 12 ans alors qu'il est bien précisé 

dans le dossier d'inscription que les jeunes doivent avoir plus de 12 ans. 

- les écoles d'athlétisme et de pétanque : Pas les mêmes jeunes sur les séances ou un nombre 

suffisant de séances pour pouvoir mettre en place des apprentissages évolutifs 
 

CDSA41 

Suite à une réunion publique qui a eu lieu le mardi 4 avril à BLOIS.  L’Assemblée générale élective a pu se 

tenir le 20 juin 2023 

Le CDSA41 est composé de 10 membres et Laurence MONTREE est élue Présidente. Des aiguillages 

seront nécessaires et à lui apporter dans ses questionnements à venir. La ligue sera présente pour ses 

interrogations. 

A partir d’aout 2023, Maxime LEGOFF sera salarié du CDSA41. La dynamique est présente afin de 

remettre à pied ce CDSA. 

Richard MAGNETTE ((Secrétaire Général Adjoint de la FFSA) était également présent.  

 

CDSA 28 

Une réunion publique était programmée et les instances n’étaient pas présentes (SDJS et Conseil 

départemental). Seul était là, une personne extérieure, un membre et la Présidente Isabelle AUGEREAU  

Il a été signalé à la Présidente que le CDSA28 n’a pas d’existence officielle auprès de la FFSA 

Etaient présent à cette réunion Stéphane LAVERGNE (Président de la Ligue), Richard MAGNETTE 

((Secrétaire Général Adjoint de la FFSA) et Jean Pierre KERGASTEL (Trésorier Adjoint). 



 

                                                                                                                                               

Il est envisagé que Isabelle AUGEREAU fournisse les contacts à Stéphane LAVERGNE (Président de la 

Ligue), afin qu’il envoie des mails pour la mise en place d’une AG ordinaire, extraordinaire et élective. La 

situation pour la création de ce CDSA apparait compliquée  

 

CDSA 45 

Il est annoncé la démission de Charlotte BORNAND (CTF) au sein de la ligue et mise à disposition au 

CDSA45. Il lui reste à solder ses congés et son départ est prévu le 13 juillet 2023. 

Offre d’emploi est en cours d’élaboration  

Le CDSA45 se développe de plus en plus. 

Charlotte BORNAND (CTF) nous confie son temps d’employabilité au CDSA 45 qui s’élève à 90% de son 

temps de travail de 35 heures hebdomadaires.il est de 45 heures suivant les compétitions régionales dont 

elle avait l’organisation et la préparation. 

 

Futur CDSA36 

Stéphane LAVERGNE (Président de la Ligue) nous annonce avoir été contacté par M. Elie VILLMONT de 

l’Union Sportive de Saint MAUR et référent Sport Adapté. Celui-ci serait intéressé par la Présidence du 

CDSA36. Un contact téléphonique est prévu fin aout début septembre 2023 avec Stéphane LAVERGNE 

(Président de la Ligue). 

 

 Site Internet  

Jean Pierre KERGASTEL (Trésorier Adjoint). Nous explique qu’il est nécessaire de clôturer l’ancien site 

afin que Google référence le nouveau. La modification se déroulera en septembre ou octobre 2023. 

 Il sollicite les salariés afin de lui faire parvenir des photos pour alimenter le site internet.  

 

 Bilan sportif et extra sportif pour la saison 2022-2023 

Concernant l’extra sportif, il existe une bonne relation entre les élus et les salariés. Entre collègue CTF 

l’entente est bonne et il en résulte une bonne dynamique de travail et dans le même sens de 

développement. Il est à augmenter les communications entre élus et CTF de manière plus régulière 

Maxime CAMUS (Directeur) argumente le fait qu’il y ait une bonne entente. 

Il est beaucoup sollicité par le PERF tennis de table et il l’estime à une journée par semaine. La saison a 

été très riche notamment avec les Global Games au vélodrome de Bourges et la Coupe de France de 

football à Châteauroux   

Charlotte BORNAND (CTF) Explicite son bilan sportif et du soutien qu’elle a eu dans les commissions et 

les disciplines régionales et Championnats qu’elle suivait, football et pétanque.  

Perrine PINGUET (CTF) a en charge la commission basket avec l’organisation de 3 journées.  

Claire MASLANKA (CTF) s’est exprimée sur la dynamique qui existe sur les salariées. 

 

Stéphane LAVERGNE (Président de la Ligue) précise l’importance de la communication, il est demandé 

aux salariés : 



 

                                                                                                                                               

- D’établir un bilan de fin de semaine avec le n° de semaine et/ou la date de la semaine à envoyer 

par mail à tous les élus. 

- De faire remonter des écrits suivant les circonstances au secrétaire et au Président pour une 

éventuelle correction. 

- Un bilan en présentiel (Directeur, Président, salariées) se réalisera tous les mois ou tous les deux 

mois ou par appel téléphonique suivant les besoins exprimés. 

- Fixer des échéances et des rendez-vous avec Maxime CAMUS (Directeur) pour un travail commun 

sur les projets et subventions. 

- Continuité du travail sur le NAS pour les informations générales.   

 

 Questions diverses 

Le 20 septembre 2023 remise d’un jeu complet de maillots par la Ligue du Centre de Football 

 

Le 21 septembre 2023 journée Autisme Régionale organisée par la Fédération Autisme Centre val de 

Loire. Cette journée aura lieu à BESSAIS le FROMENTAL (18) avec des animations d’ateliers. 11 

établissements accueillant des Autistes de chaque département sont inscrits. 

Animation de 8h30 à 16h00 Maxime CAMUS (Directeur) salariés et des élus seront mobilisés pour 

cette journée. 

Demande de stage long par Tom TARDY sans aucune rémunération. Celui-ci a fait parvenir une lettre 

de motivation et un CV concernant sa formation BPJEPS APT  

Durée du stage 609heures, l’emploi du temps s’établira du mercredi après-midi au vendredi. 

L’orientation des activités pour tous suivant les disciplines, le PERF football, les championnats 

régionaux, participation à l’organisation de la Ligue. 

La demande est validée par les membres du CODIR. 

Perrine PINGUET représentera la ligue à la plaine départementale des Sports « plaine d’espoir » le 

vendredi 7 juillet 2023 à 17h00. 

 

Le Président remercie les personnes présentes à ce CODIR et lève la séance à 22h50. 

 

 

 

Stéphane LAVERGNE     Gino ZITO 

Président      Secrétaire  
 

 

 

 

 

 



 

                                                                                                                                               

 


